Document à fournir pour l’obtention d’un crédit bancaire a partir de revenus à l’étranger 

· Imprimé de crédit (à remplir)

1) Acte de naissance
2) Photocopie d’une pièce d’identité algérienne.

3) Une fiche familiale (état civil pour le postulant marié)

4) Photocopie des 3 dernières fiches de salaire.

5) Attestation de travail à l’identique du document ci-joint.

6) Photocopie dernier Avis d’imposition
7) Photocopie justificatif domicile (quittance loyer EDF GDF)

Les fiches de paie doivent être légalisées par le Consulat d’Algérie dont vous dépendez.

Pour les Epargnants:

- Photocopie du carnet
- Relevé des intérêts arrêté au jour de la demande.


Pour les Non Epargnants:

- Constitution d’une ouverture de compte bancaire.
